
Procès-verbal de l’Assemblée Générale 
Konbit pour Haïti,  

10 avril 2015 à 19h30 
Mairie d’Uhart-Cize 

 
 
          L’assemblée générale s’est tenue dans la salle de la Mairie d’Uhart-Cize le 10 avril 2015, à 19h30.  
18 membres étaient présents et 4  membres avaient donné procuration. 9 membres étaient excusés.  
 

1. Rapport moral: 
 

  La présidente Sandra Dessalines Zozaya présente le rapport moral. Elle évoque les réalisations de 
l’année écoulée :  
        Le point fort de l’année 2014 a été la mission de février, avec la formation assurée par M. Yves 
Arnaud dans le nouveau bâtiment abritant la charcuterie. Durant cette mission, des films ont été 
réalisés par un professionnel de l’audiovisuel. : un sur l’atelier de transformation et un sur l’école de 
Michineau.  Au retour, avec l’aide de Kanaldude, le montage a été fait et les films sous-titrés et 
commentés en versions française et basque, pour faciliter une plus large diffusion. 
 Nous avons organisé à Ispoure un loto au mois de novembre. La Présidente a remercié 
chaleureusement tous les partenaires, sponsors et bénévoles qui ont contribué à cette journée. 
 Encore merci aux bénévoles et amis de l’association pour la vente de gâteaux qui rencontre 
toujours du succès, ainsi qu’aux parrains de l’école de Michineau. 
- Nous avons participé à la SSI par notre présence au Forum Jeunesse. 
- Nous avons effectué des visites de sensibilisation dans des écoles.  
 
Ces points seront présentés sous forme de diaporama par différents membres de Konbit pour Haiti. 
 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
 

2) Rapport d’activités 2014 
 

a) Le projet Manman Bef : (Denis Vincens) 
 

-  Ce projet continue à avancer. Denis Vincens nous présente sur une carte la localisation des vaches dans le 
pays ; il y en a un peu partout sur le territoire, le choix de l’éleveur est fait en fonction du voisinage d’une 
micro-laiterie. 
-  Nous avons actuellement 22 vaches après 4 années. L’une n’est pas complètement payée (Behi bi), il 

manque 247 €, on trouve difficilement des investisseurs pour une partie seulement.  
 
  
b) Ecole de Michineau  (Ger Etcheverria) 

 
Rappel de la situation en général à Haiti : l’Education Nationale ne scolarise que 20% des élèves, 

le reste étant réparti en écoles de type privé, religieux, associatif, communautaire. Seulement 10% du 
budget de l’état est consacré à l’Education. Les taux les plus faibles de scolarisation précoce se trouvent 
en milieu rural ou dans les bidonvilles de la capitale. 
    Dans le bassin montagneux de Michineau, l’école communautaire accueille des élèves toujours plus 
nombreux de la maternelle à la classe de seconde : 460 élèves  
Il y a une déperdition d’élèves au cours des années, on passe d’environ 80 en classe maternelle à une 
douzaine en 3ème ; les filles sont encore en nombre inférieur.  

Les résultats scolaires que nous font parvenir nos partenaires de CROSE en Haiti nous semblent 
encourageants : 82% de réussite à l’examen officiel en classe de 6ème, et 80% aux examens de passage à la 
classe supérieure. 



    Mais la principale difficulté reste d’assurer le salaire des professeurs : nos dons sous forme de 
virements réguliers permettent de payer le salaire mensuel de deux ou 3 personnes (24 parrains réguliers, 
4835 €  au total). 11500 € ont été envoyés cette année en trois versements. 
  Le ministère de l’Education et CROSE ont entamé des discussions, en vue d’une gestion mixte 
des écoles. Il en résulte quelques rares contrats de travail signés pour des enseignants, un nouvel uniforme 
d’état pour les élèves. Il faut rester vigilant sur les nominations de personnel peu formé... CROSE et ses 
partenaires, dont notre association, continuent à assurer la pérennité de cette école. 
       L’équipe en mission au mois de février 2014 a réalisé un film que nous proposons dans les classes et 
qui nous servira d’appui pour trouver de nouveaux parrainages. 
 

 
c) L’atelier de conserverie (Bixente Zozaya) 

  
 
     L’atelier est maintenant quasi terminé. Une équipe composée de Bixente Zozaya, Markotx Iribarne 
(filmeur) et Yves Arnaud (de l’ENILV) s’est rendue à Cap Rouge en février 2014.  
       La fabrication semble bien maîtrisée, l’équipe continue à transformer de temps en temps pour ne pas 
perdre les acquis ;  il reste le gros défi de la commercialisation, du choix de la structure pour cet atelier : 
Coopérative ? Prise en charge par une personne privée ? 

 La réflexion est commencée par les partenaires de CROSE et de KPH en Haïti. Pour notre 
association, le projet est en stand-by, nous souhaiterions que les choses accélèrent, que soit rapidement 
commencé un travail de marketing, de recherche de marchés... Est-ce un problème de savoir-faire ou de 
manque d’argent pour embaucher des commerciaux ? 

Des échanges sont faits avec l’assemblée, nous devons prévoir un travail sur cette problématique 
cette année. 
 
    L’objectif est encore d’assurer un débouché aux éleveurs, donc de développer la filière élevage, 
améliorer les techniques de production... 
 
 
     Rappel du financement de ce projet : 
 

Budget euros Financement euros 

Achat du terrain 645 m2 (2011) 1200 Fondation de France/AVSF 1200 

Construction de l’atelier (2011-2013) 51000 Fondation de France/AVSF : déc. 2011 

Konbit Pour Haïti (juin 2012) 

Konbit Pour Haïti (août 2012) 

Konbit Pour Haïti (déc. 2012) 

CROSE (2013) 

12000 

10000 

15000 

8000 

6000 

TOTAL 52200 TOTAL 52200 

 
Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 
 
 

3) Rapport Financier 2014(Jean-Michel Gorostiague 
 
 

 
 
 



Compte de résultat 2014 
 
.  

 
Bilan 2014 

 
 
 

 
 



Commentaires du trésorier : Conformément aux statuts, l’association Konbit pour Haiti ne réalise ni 
bénéfice ni gain. Elle conserve des fonds propres pour parer à des besoins. 

 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité. 

 
 

4) Election des membres du CA 
 
Le Conseil d’Administration est composé des membres suivants : 

 
 

Wilberte Dessalines, Denis Vincens, Jean Michel Gorostiague, Bixente Zozaya, Ger Etcheverria, 
Emeline Hamon, Florence Gastellu, Mirentxu Bidegain-Bordaçahar, Cécile Bérut, Gérald 
Mathurin, Leslie Cacisse. 
 
Mirentxu Bidegain- Bordaçahar ne souhaite plus faire partie du CA. 
Pas d’a utre candidat dans la salle ce soir. 
 
 
L’assemblée vote et valide le conseil d’administration composé de 10 membres, à l’unanimité.  
 
Le nouveau CA choisira le nouveau bureau. 
  
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 21 h. 

 
L’assemblée est invitée à une collation amicale. 


